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ployees soit pour renforcer ou completer la landwehr,
soit pour assurer des täches pendant la mobilisation, etc.

Le landsturm sera compose :

a) d'officiers servant jusqu a 52 ans ;

b) de sous-officiers et soldats de 41 ä 48 ans ;

c) de militaires qui, devenus inaptes au service de l'elite
et de la landwehr, peuvent encore servir dans le
landsturm ;

d) de volontaires, qui possedent Inaptitude physique
necessaire et que leur connaissance du tir ou leur
activite civile rend aptes au service dans le
landsturm.

A I'exception de l'administration proprement dite qui
restera du ressort des autorites militaires cantonales, le
landsturm, en temps de paix, depend de la section de
l'E. M. Q.; en cas de mobilisation, la direction de toutes
les affaires passe au commandant de l'armee.

Milicc ou armee permanente
C'est dans le «Pays Vaudois» que le colonel Fon-

jallaz explique les täches des nouvelles armees issues de
la guerre de 1914. « Milice ou armee permanente » tel est
le dilemme qui s'impose ä nous. Voici ce que le colonel
Fonjallaz ecrit ä ce propos :

La premiere maniere qui oermettrait de redu're les
dangers de guerre et d'appliquer les principes du pacte
de la S. d. N. serait l'institution des milices. On peut
etre sür que la S. d. N. n'arrivera jamais ä cette solution
sauf sous forme de voeu ou d'un ardent desir de realiser
une fois l'essentiel de sa raison d'etre. On avait cru,
apres quatre ans de guerre, voir les peuples adopter de
nouvelles formules d'organisation militaire. Apres quelques

essais, on est revenu aux anciennes idees. On a
meme forge de toutes pieces une armee allemande de
metier, formidable engin de guerre, toujours pret, excel-
lemment entraine et qui vaut toute une armee nationale.
On a oblige cette armee ä chercher les moyens de nuire
ä son prochain avec le plus de succes tout en limitant
ses effectifs, son armement, son organisation generale.
Et personne ne s'est rendu compte ä temps qu'on ne
pouvait detruire une tradition implantee des Frederic JI

chez un peuple d'esprit, sinon de caractere, essentielle-
ment discipline. En imposant une armee de metier aux
vaincus, les Allies ont, en outre, retabli un Systeme anti-
democratique par excellence. L'armee de metier c'est le
retour ä l'esprit de caste, c'est le militaire ä disposition
d'un parti, c'est quelquefois l'armee en dehors de la
nation. Cependant, l'histoire le prouve precisement en
Allemagne, l'armee de metier peut etre le cadre de
l'armee nationale. II suffit d'avoir la personne capable de
realiser ce prcbleme pour obtenir des resultats eton-
ants. Le general Scharnhorst fut l'organisateur de l'armee
nationale prussienne, au moment ou Napoleon avait cru
l'affaiblir en l'autorisant ä maintenir un seul contingent
de 42,000 hommes. II fit instruire l'armee ä fond et
preparer les remplacements. A cote d'eux, il crea les de-
tachements volontaires de chasseurs, la landwehr et le
landsturm. On connait les resultats de cette reorganisation

qui fut, apres 1815, le germe d'ou naquit l'armee
prussienne de 1870, modele des armees europeennes.

II a fallu les experiences de la guerre mondiale pour
remettre sur le tapis la question de la milice en face de
celle de l'armee permanente. Mais pourquoi ne se decide-
t-on pas ä adopter le Systeme milicien qui devrait en
premier lieu reduire les depenses Cette reduction est,
dit-on, illusoire. Une bonne armee de milices coüte tres
eher, son materiel s'use rapidement. Elle n'est manoeu-

vriere qu'au prix de gros sacrifices dans l'instruction
intensive des cadres. Elle convient particulierement aux
pays accidentes et peu etendus. Elle exige un sentiment
particulier du devoir qui ne surgit pas d'un jour ä l'autre.
On ne voit guere la France ou I'Allemagne adopter un
Systeme oü le soldat disposerait en permanence de son
arme et de son equipement. Enfin Ia milice est de caractere

defensif ; eile ne saurait s'adapter aux pays qui
entrent en conflit et cherchent, par l'offensive, ä acquerir
rapidement de gros avantages.

Ces considerations laissent voir pourquoi, pendant
Iongtemps encore, nous conserverons le monopole d'une
Organisation de milices. Aucun pays n'osera tenter d'in-
troduire un Systeme particulier ä nos conditions sociales,

«

geographiques et politiques. Par ailleurs, il suffit de

Das richtige Laden. (Dubois)
La vraie fagon de charger.

suivre les principes tactiques des armees etrangeres
pour voir que l'idee meme d'une armee de milices ne
tient pas debout. Au contraire, nous voyons partout la
lutte se developper entre les armes ou moyens offensifs
contre les armes ou moyens defensifs. La S. d. N. nous
a valu, en raison de son incapacity ä resoudre le
Probleme de la limitation des armements, le combat en
temps de paix, entre le projectile et la cuirasse, entre
les canons de differentes portees, entre les gaz et les

masques. On a fixe la tactique de la guerre des gaz et
de la guerre aerienne. On a motorise les armees, intro-
duit les chars d'assaut, systematise la defense par les

nuages artificiels et par le camouflage. Le service de

renseignement est ä tel point perfectionne que les armees
disposent de coureurs, de cavaliers, de pigeons, de

chiens, de rnotocyclettes, d'autos blindees, de tous les
instruments de telephonie et telegraphie.

Les politiciens qui viennent nous chanter la victoire
de la paix trompent le peuple. Nous nous proposons de

montrer ä nos lecteurs ce qui se passe dans les armees
d'Europe. On comprendra peut-etre pourquoi la paix est
si yioignee de nous et pourquoi nous avons voulu parier
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des täches qui attendent les armees nouvelles, Celles
tout au moins qui auront su concentrer leurs efforts sur
un Systeme oü la qualite aura le pas sur la quantite. Ne
iit-on pas que les armees de 1945 seront motorisees sous
forme de divisions lourdes, legeres et de poursuite. Dans
tous les milieux c'est la recherche de la puissance. Nous
pourrons constater que les effectifs sous les armes, ä

part ceux des pays vaincus, sont plus eleves qu'avant la
guerre mondiale. Usant des termes du pacte Kellog, on
dit : D'abord la securite, ensuite le desarmement ou la
reduction des armements. Ce sont des mot'fs suffisants,
semble-t-il, pour montrer oü nous conduira la methode
qui consiste ä demander aux autres de donner l'exemple
avant de commencer ä le donner soi-meme. Du moment
que personne ne se sentira sür de son voisin, la course
aux armements continuera. Elle nous mettra un jour en
face de la catastrophe parce que les fusils surcharges
partiront d'eux-memes et declencheront un epouvantable
conflit. Colonel Fonjallaz.

An unsere Abonnenten!
Der «Schweizer Soldat» erscheint mit der heutigen

Nummer erstmals in etwas kleinerem Umfang und
ungeheftet. Sparmassnahmen zwingen uns zur Reduktion der
Seitenzahl, die wir umsoeher vorzunehmen uns gestattet
haben, als der Abonnementspreis im Vergleich zu andern
Zeitschriften ein bescheidener genannt werden darf. Wir
geben uns der bestimmten Hoffnung hin, dass in einem
nicht fernen Zeitpunkt das Anwachsen des Abonnenten-
Bestandes und die Zunahme der Inserate uns in die Lage
versetzen werden, den Blattumfang ohne allzustarke
Beeinträchtigung der Finanzen wieder erweitern zu können.

Die Geschäftskommission der
Verlagsgesellschaft «Schweizer Soldat».

iO

Quelques ots au sujet des Sous-officiers

par l'Adj.-sous-officier F. Möckli.

(Traduction.)

Dernierement j'eus ['occasion de causer avec un
officier d'Etat-Major, dont j'apprecie fort l'objectivite, de
diverses questions interessant le corps des sous-officiers.
Se rapportant aux experiences faites lors du dernier
cours de repetition du bataillon d'infanterie de montagne
qu'il commande, il m'exposa, ä peu pres en ces termes,
son impression sur les jeunes sous-officiers :

Ce qui manque le plus aux sous-officiers, et je le

regrette, c'est 1'esprit d'autorite, le plaisir eprouve ä

prendre soi-meme une decision. Tant qu'ils sont sous la
direction d'un officier et que des ordres leurs sont don-
des, ils travaillent ä notre satisfaction. Par contre, s'ils
se trouvent dans une situation qui empeche un supe-
rieur de leur transmettre ses ordres, ils manquent alors
completement d'initiative, de mordant et ne recherchent
pas le contentement de resoudre eux-memes la täche.
Iis sont trop souvent desempares lorsqu'il s'agit de
reflechir, d'etudier et de trouver une solution ä un
Probleme. La confiance en soi la:sse ä desirer et seul un
contröle constant maintient le sentiment du devoir. Bref,
il manque aux jeunes sous-officiers les qualites essentielles

que leurs aines avaient acquises pendant le
service actif.

Je deduis de l'expose de mon interlocuteur qu'il
manque ä nos jeunes sous-officiers presque toutes les
qualites exigees d'un chef. Et pourtant tout sous-officier
doit etre un chef. S'il n'est pas capable de l'etre, Inaptitude

essentielle pour remplir convenablement les fonc-
tions de son grade luifa:t defaut. De tels sous-officiers ne
sont plus l'armature de l'armee, ma:s une masse inerte
sur laquelle pas plus l'officier que le soldat ne peut
compter.

Je n'ai aucun motif ä douter du jugement severe de
cet officier et ceci d'autant moins qu'en ma qualite de

directeur central des cours d'instruction militaire pre-
paratoire « Jungwehr», j'ai souvent l'occasion, dans
divers domaines, de faire les memes constatations.
Chaque sous-officier consciencieux doit avoir la volonte
d'ameliorer ses connaissances de chef. Recherchons tout
d'abord, les causes de cette inferiorite reprochee au
corps des sous-officiers. Pour cela, je ne m'occuperai que
des facteurs qui entrent en Hgne dans les circonstances
actuelles. Le fait que les longues periodes de mobilisation
ont permis d'acquerir une grande routine ne sera pas
pris en consideration. Car, ou bien le temps dont on
dispose aujourd'hui pour former un sous-officier est
süffisant pour lui donner une instruction utile ä l'armee, ou,
si tel n'est pas le cas, il ne reste qu'ä rechercher le

moyen de prolonger la duree du service afin de per-
mettre une preparation satisfaisante. Actuellement, je ne
crois pas ä la realisation facile de cette deuxieme hypo-
these.

En general nos jeunes soldats suisses sont vraiment
intelligents et d'une bonne education morale. Si dans cet
ordre d'idees, on peut adresser certains reproches aux
sous-officiers, la faute en est imputable en premier lieu
aux officiers qui n'ont pas su, ou ne se sont pas donnes
la peine, de choisir des soldats qualifies pour etre en-
voyes aux ecoles de sous-officiers. II faut reconnaitre
cependant qu'il n'est pas toujours tres facile, au cours
d'une ecole de recrues de neuf semaines, de proceder ä

un choix judxieux de gens reunissant toutes les qualites
que Ton est en droit d'exiger d'un grade. Les erreurs
sont faciles. Pourtant elles peuvent etre en grande partie
evitees en modifiant la methode usitee jusqu'ä ce jour
pour le choix des futurs eleves sous-officiers.

La majorite des commandants de compagme a l'ha-
b;tude d'etablir la liste des soldats proposes pour l'avan-
cement en prenant uniquement l'avis des chefs de
sections. Mais ceux qui, par leurs fonctions, connaissent
pour le moins tout aussi b:en les hommes capables de
devenir de bons sous-officiers, — le sergent ou le ser-
gent-major intelligent, par exemple, — sont en general
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